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Qui s’est tenue : 
 

Le mardi 28 novembre 2023 
à 20 h 30 

à la salle du conseil. 
 
 

Date de la convocation : 23 novembre 2023 
 

1. Approbation du procès-verbal du 15 septembre 2023 : approuvée à 11 voix 
2. Clôture du budget « lotissement » : approuvée à 11 voix 
3. Approbation du rapport de la CLECT : approuvée à 11 voix 
4. Adhésion à la consultation du centre de gestion « protection sociale complémentaire » : 

approuvée à 11 voix 
5. Projet DECI : reportée à une prochaine séance 
6. Recensement des zones d’accélération des énergies renouvelables : approuvée à 11 voix 
7. Décision modificative : approuvée à 11 voix. 
 

 
 
 
 
 

La liste des délibérations remplace le compte rendu des séances du conseil municipal à 
compter du 1er juillet 2022. Elle a pour objet d’assurer l’information rapide du public sur 
l’activité de l’organe délibérant. 
 
Conformément à l’article L.2121-25 modifié du CGCT, la liste des délibérations, examinées 
par le conseil municipal, doit être affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la 
commune, dans un délai d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations par le 
conseil municipal. 

 
 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA RÉUNION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LE MUNG 
 


